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D'ordre de mon gouvernement et suite à mes précédentes lettres, dont la 
dernière est datée du 21 octobre 1908 (A/43/737-S/20235), j'ai l'honneur de porter 
à votre connaissance les faits suivants : 

Le lundi 24 octobre 1988, à 13 h 30 (heure locale libanaise), l'aviation 
militaire israélienne a lancé une nouvelle attaque aérienne contre le territoire 
libanais. Deux avions de type Phantom ont bombardé les environs du village de Beit 
Lahia, situé sur les rives de la Bekaâ, à 15 kilomètres de la région occupée par 
Israël et qualifiée par lui de "zone de sécurité", et ont lancé quatre missiles 
air-sol. Il est impossible, à l'h%ure où j'écris la présente lettre, d'évaluer les 
dommages et les pertes humaines causés par cette agression. 

Le Gouvernement libanais condame hnergiquement cette attaquh airienne 
fetoéllenne - la deuxi&m err trois jours - et set en garde contre cette 
fatenoiffcatfon des agreasfoao perpkrées contr% 1% tiban par les responsables 
isra8liens. Ceux-ci sont h la veille d'élections parIemerrtafre8 et n'ont d’autre 
but que d% gapn%r les voix d%s électeurs fsr%hlieno, sanu se soucier 69s ravages 
causir par ces attaques aérittnaes barbares et aveugles qui sacrifient la vie 
U'iMucents* 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 40 de 
l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

b'Ambassadeur, 

&mrésentant ogrmanent. 

(Sian&) Rachid FAKHOURY 

a . . , . . . _  - . - .  


